
 
 

RESTRICTED ACTIVITY 
ACTIVITÉ RESTREINTE 

 

 

Seasonal Restriction: Sinclair Creek – Kindersley 
Pass Trail  -  Minimum group size of four people 
 

Restriction saisonnière : Sentier du Ruisseau-
Sinclair et du Col-Kindersley  -  Groupes de quatre 
personnes au minimum 
 

WHAT:  Pursuant to Section 7(1) of the National 
Parks General Regulations, of the Canada National 
Parks Act, the following activity is restricted or 
prohibited by order of the Superintendent: 
 
Hiking parties must be in a group size of four or 
more. 
 
The maximum distance between two individuals 
must not exceed 3 metres and should be less when 
sight or hearing is reduced by the physical 
surroundings. 
 
  

ACTIVITÉ : En vertu du paragraphe 7(1) du 
Règlement général sur les parcs nationaux, 
découlant de la Loi sur les parcs nationaux du 
Canada, le directeur restreint ou interdit la pratique 
de l'activité suivante :  
 
Les randonneurs doivent se déplacer en groupes de 
quatre personnes ou plus. 
 
La distance maximale entre deux personnes ne peut 
dépasser trois mètres, et elle doit être réduite aux 
endroits où l’on voit et entend moins bien. 

WHERE: Sinclair Creek and Kindersley Pass Trail 
 

ENDROIT : Sentier du Ruisseau-Sinclair et du Col-
Kindersley 
 

WHY: Grizzly bears frequenting the area. RAISON : Des grizzlis fréquentent le secteur.  

PENALTY:  Violators may be charged under the 
Canada National Parks Act: maximum penalty     
$25 000. 

SANCTION : Les contrevenants pourraient être 
poursuivis en justice en vertu de la Loi sur les parcs 
nationaux du Canada; amende maximale de  
25 000 $. 
 

Start date: 2025-05-01 
 
End date: 2025-11-30  

Date d’entrée en vigueur : 2025-05-01 
 
Date de levée : 2025-11-30 
 

 
Approved by / Approuvé par 

 
 
 

____________________________________________ 
Superintendent, Lake Louise Yoho Kootenay Field Unit / Directeur – Unité de gestion du secteur de  

Lake Louise et des parcs nationaux Yoho et Kootenay 
 

For more information, call Banff Park Dispatch at 403.762.1470.  

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec le Centre de répartition du parc Banff en composant le 403.762.1470.  


